FFSA/

otrmance 1 OURISME [ FRANCE

Nogaro - Championnat de France des Circuits
Date: 03/06 avril 2026

Sujet ) DECISION N°8
De : COMMISSAIRES SPORTIFS / STEWARDS
AlTo: SP COMPETITION
cLes commissaires sportifs aprés avoir convoqué et recu le concurrent, ont examiné la question suivante et déterminé ce qui suit
Concurrent : M. Tom PUSSIER
N° & Pilote : #38 M. Tom PUSSIER
Date & Heure de 'incident : 06/04/2026 a 16h25
Séance : Course 4.
Faits : Drive through durant la course.
Infraction : art. 17.9 du réglement sportif du championnat de France FFSA Tourisme 2026.
Décision : 3 points de comportement de pénalité et donc un recul de 5 places sur la grille de la prochaine course a laquelle il
participe.
Raison de la décision - Le pilote #38 sort de la piste au virage 1 et revient en piste de fagon dangereuse et entraine une

succession de contact.

Regu par le concurrent (nom) ; Date :

Signature : Heure

Il est rappelé aux concurrents qu'ils ont le droit de faire appel de certaines décisions des commissaires sportifs, conformément a l'article
15 du Code Sportif International de la FIA, dans les délais applicables.
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